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Allianz, un allié de votre succès

Le savoir-faire d’Allianz…

Les entrepreneurs contribuent de façon essentielle à la vitalité 
de l’économie, de l’emploi et de l’innovation. Pour cela, ils 
prennent des risques que l’on résume trop souvent aux 
questions de financement. D’ailleurs, combien êtes-vous à citer 
votre assureur dans vos démarches de création ? Peu, alors 
qu’en vous aidant à limiter votre exposition au risque, nous 
sommes un partenaire incontournable qui favorise la création et 
la pérennité de votre entreprise.

Allianz a souhaité s’associer à France Angels pour accompagner 
les entrepreneurs. Notre savoir-faire en assurances sera pour 
vous la meilleure des garanties pour protéger votre activité,  
vos salariés et votre famille, tandis que l’esprit d’entreprise et 
les réseaux de France Angels feront d’eux des accompagnateurs 
et des conseillers de premier plan pour votre projet.
 
Notre engagement se traduit de multiples façons, et plus 
particulièrement à travers ce guide. Nous l’avons voulu 
pragmatique, et conçu sous forme de questions pour vous aider 
à construire votre réflexion autour de thèmes essentiels que 
chaque entrepreneur devrait se poser pour assurer et protéger 
son activité et ses salariés, mais aussi lui-même et sa famille.
 
Nous espérons qu’il vous sera utile et souhaitons longue vie à 
votre entreprise !
 
Philippe Gluntz, Président France Angels 
Jacques Richier, Président Directeur Général d’Allianz France
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La protection de vos biens et
de votre activité professionnelle

Toute activité, quelle qu’elle soit, comporte des risques. Il est 
important de les anticiper, pour préserver notamment votre chiffre 
d’affaires.

Si vous avez investi dans un local, des outils, des stocks ou du 
matériel : quelles sont les conséquences en cas d’incendie, de 
dégât des eaux ou de vol ? Comment compenser votre perte 
d’exploitation tant que l’activité n’a pas repris ?

Si l’exercice de votre activité ou les biens et services vendus par 
votre entreprise causent un préjudice à un tiers (fournisseur, client, 
salarié ou autre), comment l’entreprise pourra-t-elle faire face aux 
conséquences financières d’une mise en cause juridique ?

La protection
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Quelles assurances pour mon local et son contenu ?

Comment protéger financièrement mon activité ? 

L’incendie : 
La garantie incendie couvre vos locaux 
professionnels et leur contenu : 
vos bâtiments principaux et leurs 
dépendances, vos installations et 
aménagements immobiliers, votre 
mobilier et vos matériels professionnels, 
vos marchandises…

Le dégât des eaux :  
Il fait partie des sinistres les plus 
fréquents. Cette garantie couvre les 
dommages d’eaux provoqués par tout 
type de fuite.

Le vol et le vandalisme :
Votre assurance vous couvre contre 
le vol, les tentatives de vols et actes 
de vandalisme avec effraction des 

bâtiments ou violences sur les 
personnes. Votre conseiller vous 
recommandera des moyens efficaces 
pour protéger vos locaux, vos 
marchandises ainsi que les espèces 
que vous pourriez détenir en attendant 
de vous rendre à la banque.

Le bris de glaces et enseignes 
lumineuses :
Vous pouvez souscrire une assurance 
pour protéger votre local et vos vitrines. 
Si vous possédez ou louez un bien 
immobilier comportant de nombreuses 
parties vitrées (surface minimale), 
le montant de cette garantie doit être 
adapté en fonction de ces éléments  
et de leur valeur.

La garantie perte d’exploitation :
après un sinistre (incendie, 
dégât des eaux, …), votre 
activité professionnelle peut être 
interrompue ou perturbée pendant 
la durée de remise en état. La 
garantie perte d’exploitation vous 
aide à surmonter les difficultés 
financières engendrées par le 

sinistre. Vous pouvez obtenir une 
indemnité correspondant aux pertes 
de chiffre d’affaires (jusqu’à 100 % 
du CA) ou à la perte de marge 
brute (charges fixes + bénéfice 
d’exploitation, incluant les charges 
salariales). 

Témoignage :
Chantal S., assurée pour son 
magasin de vêtements à Caen. 
« J’arrive un matin devant 
mon magasin de prêt-à-porter 
et je découvre ma vitrine 
brisée. Mon assurance prend 
en charge l’installation de 
fermetures provisoires ainsi que 
le gardiennage du local par un 
agent de sécurité. J’ai également 
été indemnisée pour la remise en 
état de la vitrine ».

Témoignage :
Marie-Cécile B., créatrice de bijoux 
à Toulouse. « Juste avant les fêtes, une 
rupture de canalisation installée chez 
mon voisin inonde mon atelier, détruisant 
définitivement une partie importante de 
mon stock. Mon assurance me permet 
d’être indemnisée pour la perte de mes 
marchandises et le manque à gagner dû 
à la fermeture temporaire de ma boutique. 
J’ai pu ainsi faire face à mes frais fixes ».
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Les bénéfices de la garantie  
« homme-clé » :
•  disposer rapidement de trésorerie permettant de continuer 

son activité ; 
• faire face à ses engagements et ses charges fixes ; 
•  sauvegarder son image auprès de ses partenaires et clients 

en affichant sa solidité financière ;
•  consolider sa valeur de reprise facilitant ainsi son éventuelle 

transmission ; 
• financer le recrutement d’un successeur ; 
•  faciliter le rachat des titres auprès des héritiers par une 

réduction de capital. 

De plus, un contrat « homme-clé » 
peut être un gage supplémentaire 
de sécurité financière pour : 
•  les actionnaires et associés de la société si celle-ci accuse un 

passif à la suite du décès de « l’homme-clé » ;
•  les partenaires de l’entreprise (clients, fournisseurs, banques, 

Business Angels, etc.).
Ce contrat est souscrit par l’entreprise, au bénéfice d’une/des 
personne(s) physique(s) qui exerce au sein de l’entreprise. 
Le montant du capital souscrit peut évoluer, à la hausse ou à 
la baisse, chaque année. Si l’homme-clé quitte l’entreprise, le 
contrat prend fin. 

Le décès ou l’invalidité totale de l’homme-clé de l’entreprise (vous-même ou l’un de vos collaborateurs ou 
vos associés) peut entraîner de sérieuses difficultés tels que la perte de marchés importants, l’arrêt brutal de 
l’innovation dans un secteur très concurrentiel, l’affaiblissement de l’analyse stratégique, … Autant de situations 
qui engendrent des difficultés financières et peuvent menacer la pérennité de l’entreprise et des emplois. 

Une « bonne gouvernance » d’entreprise nécessite d’anticiper de telles situations pour pouvoir faire face aux 
échéances le moment venu.

Pensez-y
L’homme-clé est protégé même 
s’il devient indisponible à la 
suite d’un accident survenu 
dans le cadre privé. Les primes 
afférentes à ce type de contrat 
constituent des charges 
d’exploitation déductibles de 
l’impôt sur les sociétés.

La protection

Témoignage :
Guilhem et Corinne, associés d’une 
entreprise de création de décorations 
à Nice. « Souscrire un contrat  
homme-clé était évident pour nous. 
Le travail du directeur artistique 
constitue la pierre angulaire de notre 
entreprise, car il crée l’intégralité des 
motifs de décoration vendus par notre 
société. A la suite d’un grave accident, 
il n’a pas pu reprendre son activité 
professionnelle. L’assurance homme-
clé a joué et nous a permis de couvrir 
la perte de chiffre d’affaires et les frais 
de recrutement d’un autre créateur ».

La garantie homme-clé,
pour quoi faire ? 
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S’assurer en responsabilité civile, 
est-ce vraiment utile ?

Témoignage :
Henri P., menuisier à Lons-le-Saunier. 
« J’avais pris une commande pour 
poser des portes chez un dentiste et 
malheureusement, j’ai mal pris les 
mesures. Par malchance, je ne me 
suis aperçu qu’après montage que les 
portes posées chez le client étaient 
trop petites. L’assurance a permis de 
relancer la production sans surcoût 
pour moi et d’indemniser le dentiste 
pour la fermeture prolongée de son 
cabinet ».

Oui, car il s’agit d’une assurance 
indispensable. Dans le cadre de 
votre activité professionnelle, vous 
pouvez être tenu responsable de 
dommages de diverses natures 
(causés par vous-même, vos 
collaborateurs, vos installations, 
votre matériel professionnel, …) 
à des tiers. Sans assurance ad hoc, 
les indemnisations que ces tiers 
vous réclameraient feraient plonger 
votre trésorerie, voire stopper votre 
activité.

La garantie responsabilité civile  
« occupation des locaux » vous 
couvre en cas de dommages 
causés par un incendie, une 
explosion ou un dégât des eaux 
dont vous (ou tout autre personne 
participant à l’exploitation de 
votre activité) pourriez être tenu 
responsable. Cette couverture est 
particulièrement utile si vous êtes 
locataire.

La garantie responsabilité civile 
« exploitation » assure les 
dommages (hors incendie/dégât 
des eaux) causés involontairement 
à des tiers, y compris vos clients, 
dans le cadre de l’exploitation de 
votre entreprise et prend en charge 
les conséquences corporelles, 
matérielles et immatérielles que 
les personnes et les biens de votre 
entreprise (employés, apprentis, 
matériel, machine…) peuvent 
causer. 

La garantie responsabilité civile 
« activité professionnelle » a pour 
but de prévoir une indemnisation 
en cas d’erreurs, de fautes ou 
de négligences que vous ou vos 
collaborateurs pourriez causer à 
des tiers dans l’exercice de votre 
activité. Cette garantie intervient 
après livraison de vos produits et/ou 
achèvement de vos prestations.
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Deux constats :
•  Pour vous et votre famille, 

votre revenu diminue ;
•  Pour votre entreprise, 

l’activité ralentit et les 
rentrées d’argent deviennent 
plus difficiles alors que les 
frais généraux continuent 
de courir.

Pensez à assurer votre 
protection financière, celle 
de votre famille et de votre 
entreprise !

Quelle que soit votre activité, vous êtes 
obligatoirement affilié à un régime de protection : 
Sécurité sociale pour les salariés, régime social des 
indépendants (RSI) pour les travailleurs non-salariés 
(TNS).

Les garanties de votre régime obligatoire fournissent 
les remboursements de base pour les soins médicaux, 
l’arrêt de travail, l’invalidité et le décès. Cependant, 
ces garanties peuvent s’avérer insuffisantes.

En règle générale, le RSI est moins protecteur que le 
régime des salariés (par exemple, le TNS ne bénéficie 
pas de l’assurance chômage). Mais ce n’est pas tout : 
en tant qu’entrepreneur, vous êtes le principal actif de 
l’entreprise : la réussite de l’activité passe par vous. 

La santé et la 
prévoyance

En tant qu’entrepreneur, votre santé
est plus que jamais essentielle 

Quelles sont les conséquences en cas d’arrêt de travail 
ou d’invalidité ?
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Comment assurer le maintien de vos revenus en cas 
de maladie ?

Votre famille est-elle protégée en cas de coup dur ?

Souscrire une garantie indemnités 
journalières (ij) vous permet de 
compenser la perte d’une partie 
de vos revenus, par exemple en cas 
d’hospitalisation. Ces indemnités, 
souscrites à titre individuel, vous 
sont versées en cas d’arrêt de travail 
temporaire, en complément des 
prestations prévues par votre régime 
obligatoire. 

En cas d’invalidité permanente vous 
empêchant de reprendre votre 
activité professionnelle (en totalité ou 
partiellement), la rente invalidité prend 
le relais de vos indemnités (jusqu’à  
75 000 € par an). Cette rente est 
revalorisée et perçue tous les ans jusqu’à 
votre retraite. 

Souscrire un contrat de prévoyance est indispensable pour 
protéger votre famille en cas de décès et maintenir votre revenu 
en cas d’hospitalisation, d’incapacité de travail et d’invalidité. 

S’assurer une rente à vie pour protéger votre famille en cas de 
décès et pour vous-même en cas d’invalidité grave (perte totale et 
irréversible d’autonomie) est recommandé. Cette rente peut être 
majorée en cas de décès ou d’invalidité grave survenue à la suite 
d’un accident. 

Une rente d’éducation pour préserver l’avenir de vos enfants.
En cas de décès ou d’invalidité grave (perte totale et irréversible 
d’autonomie), vos enfants pourront percevoir une rente 
temporaire (versée jusqu’à leurs 27 ans) pour terminer leurs
études. 

Deux avantages : 
•  Les cotisations sont 

déductibles de vos revenus 
imposables (Loi Madelin) ;

•  Si vous percevez une rente 
d’invalidité, vous êtes 
exonéré (en partie ou en 
totalité) du paiement des 
cotisations indemnités 
journalières et rente 
invalidité.

Ces garanties vous assurent 
un revenu de remplacement, 
préservent votre sécurité 
financière et celle de votre 
famille, et vous permettent 
de réaliser des économies 
d’impôt tout en améliorant 
votre protection. 

Témoignage :
Ronan V., architecte à Nantes. 
« En me rendant à un rendez-
vous professionnel, je glisse sur 
le sol et me casse le poignet. 
Résultat : 6 semaines de plâtre et 
1 semaine de rééducation avant 
de pouvoir retourner à ma table 
de travail. Mon assurance m’a 
permis de maintenir mes revenus 
pendant la durée de mon arrêt 
de travail ».

Pensez-y
La loi du 11 février 1994, modifiée 
en 2004, dite loi Madelin a pour 
objectif de permettre aux 
travailleurs non-salariés 
non-agricoles (TNS-NA) de 
bénéficier de compléments 
de pensions de retraite et de 
compléments de garanties de 
prévoyance personnelle constitués 
par des cotisations déductibles du 
bénéfice imposable. Elle présente 
essentiellement un avantage 
fiscal, puisque les cotisations sont 
déductibles du revenu.

9



Préparer votre avenir
et celui de vos salariés 

Pour le chef d’entreprise, le contrat 
« Madelin » permet de se constituer 
un complément de retraite tout en 
bénéficiant de déductions fiscales 
avantageuses fixées en fonction du 
bénéfice imposable. Pour ces contrats, 
l’épargne est bloquée jusqu’à la retraite 
(sauf cas de force majeure) et sera 
transformée en rente viagère le moment 
venu. Vous fixez vous-même le montant 
minimum de la cotisation annuelle. Vous 
vous engagez ensuite à verser chaque 
année ce minimum de cotisations. 
Ensuite, en fonction de votre budget 
et de l’évolution de vos revenus, vous 
pouvez verser des cotisations libres et 
complémentaires.

Motiver et fidéliser vos salariés tout 
en bénéficiant d’avantages fiscaux 
et sociaux.

Les dispositifs d’épargne salariale et/
ou un contrat de retraite à cotisations 
définies (article 83) aideront vos salariés à 
épargner ou à préparer leur retraite, dans 
des conditions avantageuses. Bien utilisés, 
ces outils de rémunération différée se 
révèlent plus avantageux d’un point de 
vue fiscal et social, qu’une augmentation 
de salaire, aussi bien pour le salarié que 
pour l’entreprise elle-même. Le régime 
de l’article 83 permet à l’entreprise de 
bénéficier d’avantages fiscaux et sociaux 
importants (déductibilité des cotisations 
du résultat imposable, cotisations 
exonérées de charges sociales dans 
certaines limites, ...). 
Les entreprises peuvent bénéficier de ce 
dispositif, dès le premier salarié ! 

La retraite est un moment important de la vie, et l’allongement de la durée de vie impose de 
bien la préparer. Pour mieux anticiper ce besoin de revenus futurs et se constituer un solide 
complément, le choix de la solution la plus adaptée se fera en fonction de votre horizon 
d’investissement et de votre statut fiscal et juridique. 

La loi dite « Madelin » offre la possibilité de déduire du bénéfice imposable les cotisations 
versées chaque année pour se constituer un complément de retraite par capitalisation ou 
acquérir des garanties de prévoyance et de complémentaire maladie. Le dispositif offre ainsi 
l’avantage d’aménager le régime fiscal de la protection sociale des entrepreneurs individuels.

La retraite

Votre patrimoine sera-t-il suffisant pour vous assurer un 
complément de ressources régulier à la hauteur de vos besoins ?
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Pensez-y
Les contrats dits « article 83 » 
sont des contrats de retraite 
supplémentaire à adhésion 
obligatoire et à cotisations 
définies, qui ont pour objectif 
de procurer un complément de 
revenu aux salariés lors de leur 
départ à la retraite. Ces contrats 
sont destinés à l’ensemble des 
salariés d’une entreprise ou à une 
ou plusieurs catégories objectives 
de salariés. Le financement 
incombe à l’entreprise.
Sauf cas de déblocages anticipés 
prévus par la loi, l’épargne acquise 
est versée sous la forme d’une 
rente viagère lors du départ à la 
retraite, avec ou sans réversion 
en cas de décès. En cas de décès 
avant la retraite, les bénéficiaires 
désignés reçoivent l’épargne 
constituée sous forme de capital 
ou de rente.

Hédi M., chef d’entreprise à Aix-en-Provence. 
« Je n’emploie que 4 salariés, et je cherchais un 
dispositif pour les fidéliser. Peuvent-ils bénéficier 
d’un plan d’épargne entreprise ? ». 

Oui, car il existe des plans d’épargne entreprise (PEE) conçus 
spécifiquement pour répondre aux besoins des petites entreprises 
et des professions indépendantes. Ces formules bénéficient par 
ailleurs d’un cadre fiscal et social privilégié :

•  L’abondement versé par l’entreprise est exonéré de charges 
sociales et impôt sur le revenu (hors CSG et CRDS). Pour 
l’entreprise, cette prime est déductible  du bénéfice imposable 
et exonéré de la taxe sur les salaires.

•  Les plus-values sont exonérées d’impôt sur le revenu et ne sont 
soumises qu’à la CSG, à la CRDS et au prélèvement social. 
En contrepartie, les sommes épargnées sont indisponibles 
pendant cinq ans, sauf en cas de déblocages anticipés. 

Si un salarié quitte l’entreprise, il garde ses droits. En tant que chef 
d’entreprise, vous pouvez également en profiter, tout comme 
votre conjoint-collaborateur ou votre associé, sous certaines 
conditions. 
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Pour de plus amples renseignements, votre interlocuteur Allianz est à votre disposition.

Allianz IARD
Entreprise régie par le Code des assurances. Société anonyme au capital de 938 787 416 euros. 
Siège social : 87, rue de Richelieu - 75002 Paris. 542 110 291 R.C.S. Paris

www.allianz.fr
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